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Retour sur images
Vœux. Monsieur le Maire et le Conseil 
Municipal sont allés à la rencontre 
des habitants de tous les quartiers 
lagordais à la médiathèque, dans les 
salles Charier, Gaston-Gaillard et du 
Lignon pour leur souhaiter une bonne 
année 2020. Le 22 janvier, ce sont 
les vœux institutionnels de la Ville qui 
ont rassemblé plus de 200 personnes 
dans la salle polyvalente.

Galette des aînés. La salle 
polyvalente affichait complet ce 
samedi 18 janvier pour le traditionnel 
banquet réunissant les anciens de 
notre commune. Après la galette, 
place était faite à la danse, au son 
d’un orchestre des plus entraînants. 

Yélo. Après la mise à disposition 
d’une Yelomobile rue Ker Mario, c’est 
la station de vélos en libre-service Yélo 
située au Fief Rose qui était inaugurée 
ce 31 janvier en même temps que la 
piste cyclable bidirectionnelle.

Cartes électorales. Un kit compre-
nant une copie de la Déclaration des 
Droits de l’Homme et une carte élec-
torale a été remis par les membres 
du Conseil des Jeunes de Lagord à 
tous les Lagordais ayant acquis l’âge 
de voter pour les dernières élections 
municipales.

Lagord confinée. Pendant huit 
semaines, Lagord a vécu dans 
un silence seulement troublé par 
tous ceux, soignants, enseignants, 
commerçants, éboueurs, agents 
municipaux… dont le travail a permis 
à la commune de continuer à respirer. 

Installation. Le 23 mai, le Conseil 
Municipal d’installation a élu Antoine 
Grau maire de Lagord pour six années, 
ainsi que sept adjoints (Bruno Martin, 
Anne-Laure Grivot, André Turcot, 
Brigitte Lacarrière, Xavier Bech, 
Josiane Bicard, Philippe Guignouard). 
Au total, l’équipe municipale est 
constituée de 28 conseillers siégeant 
aux côtés du Maire.

2S-2C. Permettant aux élèves 
de l’école Treuil des Filles de 
participer à des activités sociales, 
sportives et culturelles au début du 
déconfinement, le dispositif « Sport 
Santé-Culture-Civisme » a reçu la 
contribution de plusieurs associations 
lagordaises comme celle du club de 
football de Cap Aunis, des Jardins 
Partagés ou encore de l’école de 
musique. Un grand merci à eux. 

14 juillet. C'est sous un soleil radieux 
que s'est déroulée la célébration de 
la Fête Nationale à Lagord. Après 
un rendez-vous devant la mairie, le 
cortège s'est rendu au monument aux 
morts pour une montée des couleurs, 
un dépôt de gerbe et un hommage 
rendu au son de la Marseillaise. 
Un verre de l'amitié a clôturé la 
cérémonie.
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Chères Lagordaises,
Chers Lagordais,

Le magazine d’actualité de Lagord que vous tenez entre vos mains traduit les 
ambitions et les volontés de votre nouvelle équipe municipale durant les six 
années à venir : un dialogue permanent avec tous les Lagordais, une ouverture 
régulière à la concertation, un souci constant de vous informer sur les projets 
pour votre commune. 

Cette démocratie participative, elle passe par exemple par cette place de village 
que nous voulons concevoir avec vous, par votre présence active au sein de 
comités consultatifs et de nouveaux conseils à mettre en place, par votre présence  
aux séances publiques du Conseil Municipal. Nous allons encore davantage vous 
donner la parole, alors n’hésitez pas à la prendre.

Comme vous le retrouverez également dans ces pages, les élus et les commissions 
constituées vont dès à présent s’appliquer à tenir les 7 engagements que nous 
avons pris pour faire de Lagord une ville définitivement reconnue pour ses 
valeurs d’attractivité, de solidarité et d’exemplarité. Lagord dont la « voix » devrait 
d’ailleurs se faire davantage entendre pour défendre les dossiers importants de 
notre commune du fait de mes nouvelles fonctions de 1er Vice-Président de la 
Communauté d’Agglomération de La Rochelle (CdA).

En cette période de rentrée, je me réjouis de l’ouverture d’une nouvelle classe 
à l’école maternelle du Treuil des Filles, là où nous avons été sous la menace 
d’une fermeture pendant plusieurs années. Réjouissons-nous également du 
programme lagordais de cette fin d’été, avec le Forum des Associations le 5 
septembre, le passage du Tour de France sur notre territoire le 8 septembre et la 
Fête de la Biodiversité le 19 septembre. 

Continuons à conjuguer nos énergies.
Continuez à prendre soin de vous et des autres.

Antoine GRAU

Maire de Lagord et 1er Vice-Président
de la CdA de La Rochelle

éditorial 

Galette des aînés

14 juillet

Conseil Municipal d’installation

Yélo
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PARLONS EN

Construire le Lagord de demain, c’est aussi 
écouter la voix, l’opinion, l’avis de tous les 
Lagordais. Alors, n’hésitez pas à exprimer vos 
idées, à interroger l’équipe municipale sur tous les 
sujets qui vous intéressent. Pour cela, envoyez-
nous vos suggestions, réflexions et questions 
à  : communication@lagord.fr. A cet effet, nous 
réserverons un espace d’échanges dans nos 
prochaines publications. 



Continuons ensemble 
Convaincu que le Lagord de demain se construit dès aujourd’hui 
avec l’ensemble de ses habitants, le Maire Antoine Grau présente ici 
les engagements qu’il a pris avec la nouvelle équipe municipale pour 
mener à bien cette mission durant les six prochaines années.

  Quels vont être les axes principaux de 
l’action menée par le nouveau Conseil 
Municipal ?  

Il s’agit d’abord de poursuivre et de stabiliser 
ce qui a été fait pendant les 6 dernières 
années par l’équipe précédente, mais en 
impliquant encore davantage les Lagordais 
dans les projets structurants de la commune. 
Nous voulons tendre vers une forme de 
co-construction. Pour cela, nous souhaitons 
par exemple rajeunir la population de notre 
commune en favorisant l’arrivée de familles 
primo-accédantes par le biais de logements 
financièrement abordables.
En parallèle, nous allons redoubler de 
vigilance à l’égard des personnes les plus 
vulnérables, nos aînés notamment, mais 
également les plus jeunes pour lesquels 
nous voulons développer une politique 
enfance qui reste à définir collectivement. Au 
total, ce sont sept engagements que nous 
avons pris afin que Lagord continue à porter 
haut les valeurs de solidarité, d’exemplarité 
et d’attractivité.

  Quid du volet écologique ?
Le pôle Atlantech, parc bas carbone 
exemplaire à l’échelle nationale, doit prendre 
toute sa dimension sur notre territoire. Plus 
généralement, nous allons nous inscrire de 
manière très forte dans la démarche « La 
Rochelle Territoire Zéro Carbone », à tel point 
qu’Anne-Laure Grivot, adjointe dédiée à ce 
projet, va passer au filtre de celui-ci tous les 
projets communaux traitant du commerce, 
de l’urbanisme en passant par les 
déplacements ou encore la consommation 
des ménages. 

  Quelles autres initiatives avez-vous 
prises pour accompagner ce programme 
partagé avec les Lagordais ?

Parmi les projets importants de cette 
mandature, la création d’une place de village 
à Lagord fera l’objet, dès cet automne, d’une 
grande concertation auprès des habitants. 
De la même façon, nous allons soutenir de 
façon équitable le développement de tous 
les quartiers, voilà pourquoi Cécile Hervouet, 
conseillère déléguée des quartiers du 
Lignon-La Descenderie et de Vendôme-La 
Vallée, participera notamment à la création 
d’une aire de jeux pour enfants dans ce 
dernier secteur. Bien sûr, nous allons soutenir 
l’économie et l’emploi sur notre territoire ; le 
vote des taux fixes d’imposition locale, sans 
augmenter les dépenses de fonctionnement 
va dans ce sens. Pour grandir davantage, 
Lagord doit aussi conforter son statut de 
place forte au sein de la Communauté 
d’Agglomération. 
En conclusion, j’insiste sur le fait que 
nous incitons les Lagordais à prendre 
part à l’expansion de leur commune. Leur 
participation aux réunions publiques, aux 
futurs comités consultatifs comme aux 
séances publiques des conseils municipaux 
est la bienvenue et reste essentielle.

Construire le Lagord de demain

Nous voulons tendre vers une 
forme de co-construction.



Le rôle principal d'une commission consiste à 
étudier un projet et à en formuler un avis avant 
que le Conseil Municipal ne délibère dessus.

Construire le Lagord de demain  
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« Le PEdL, Projet Éducatif de Lagord, 
constitue la colonne vertébrale 
des sujets abordés dans cette 
commission. Cette politique autour 
de la petite enfance, de l'enfance 
et de la jeunesse comporte 4 axes 
forts : l’amélioration du quotidien et 
le développement des liens sociaux 
entre familles, la mise en place 
d’une démarche collective en faveur 
de l’enfant, l'adaptation de l'offre 
d'accueil proposée et l’anticipation 
de l’arrivée de nouvelles familles 
dans les 330 logements prévus sur 
la zone Atlantech, la participation de 
tous les acteurs concernés comme 
les établissements scolaires, le 
Département de Charente-Maritime, 
la CDA, les partenaires publics 
et institutionnels ou encore les 
associations pour faire avancer le 
projet. Développer la dynamique de la 
Maison des Jeunes et accompagner 
le Conseil des Jeunes font également 
partie des dossiers évoqués lors de 
nos réunions. »

« Constituée de 8 élus, cette 
commission doit faire des propositions 
pour enrichir l’offre culturelle de la 
commune, susceptible de créer du 
lien entre ses habitants, d’inciter à 
partager, à découvrir davantage. Pour 
cela, la médiathèque doit tendre vers 
un lieu ouvert à tous les publics, où des 
pratiques comme la danse, la musique 
ou les arts plastiques doivent être 
favorisées, où des débats participatifs 
et thématiques en présence d’experts 
peuvent être organisés et où un comité 
de lecteurs apte à choisir les livres et 
les animations culturelles adaptés 
devrait être mis en place. Il faut faire 
en sorte que la culture soit une 
expérience pour les Lagordais 
via des ateliers, des rencontres, 
des découvertes de disciplines 
artistiques… Tout cela dans le sens 
du bien et du mieux vivre ensemble à 
Lagord. » 

« Le rôle principal de la commission 
consiste à étudier les projets et à 
formuler un avis sur chacun d’eux 
avant la prise de décision par le Conseil 
Municipal. Nous nous réunissons tous 
les 2 mois environ pour débattre sur les 
sujets qui concernent principalement 
les secteurs de l’urbanisme et de 
la voirie : la construction des 
330  logements sur Atlantech, le 
projet participatif autour d’une 
place de village et d’autres lieux 
d’intérêt collectif sur le territoire 
lagordais, la requalification complète 
de la rue des Cerisiers et du Chemin 
du Fief de Marans, la réflexion sur la 
création d’une 3e salle au Parc Charier 
et sur l’extension de l’école Treuil des 
Filles. La plupart de ces dossiers sont 
transversaux et sont susceptibles 
d’animer d’autres commissions. »

Les commissions de la concertation

Solidarité, Animation, Personnel, Finances, Démocratie participative, Développement durable-
biodiversité-Zéro Carbone, Urbanisation-aménagement-voirie-bâtiments communaux, Culture, 
Petite enfance-enfance-jeunesse, Communication : au sein de toutes ces commissions, 
l’échange est permanent, la concertation de mise, les projets débattus. Paroles d’élus.

  Samantha Chervet, 
conseillère déléguée en charge de la 
jeunesse / membre de la Commission 
Petite enfance-enfance-jeunesse

  Jean-Christophe Moreau, 
conseiller délégué en charge des affaires 
culturelles et de la médiathèque / Vice-
président de la commission Culture

  Xavier Bech, 
adjoint en charge de l’urbanisme, de 
l’aménagement de l’espace et des droits des sols 
/ Vice-président de la commission Urbanisation-
aménagement-voirie-bâtiments communaux

 Médiathèque de Lagord École du Treuil des Filles  Lotissement du Puy Mou



Après la mise en place par la précédente équipe 
municipale de 5 comités de quartier, du Conseil 
des Jeunes, du Conseil des Sages ou encore 
d’un protocole de participation citoyenne pour 
lutter contre les cambriolages, le nouveau 
Conseil Municipal souhaite créer de nouveaux 
conseils, des comités consultatifs, multiplier les 
séances publiques et ouvrir le plus possible ses 
projets à la concertation.

Commissions citoyennes et participatives
À l’instar des commissions municipales où 
l’échange et la concertation sont des priorités, 
la création de commissions citoyennes et 
participatives pourrait permettre à des Lagordais 
issus de catégories économiques, sociales et 
associatives de la commune de débattre avec 
des élus autour de projets structurants et des 
grands dossiers de la vie communale. 

Organe délibérant
LE CONSEIL MUNICIPAL
Il se réunit environ 8 fois par an 
en séance publique et suivant 
un ordre du jour établi. Il débat 
et délibère sur la mise en œuvre 
des projets municipaux. Le public 
est invité à poser des questions à 
l’issue de chaque séance.

Instance de décision
LE BUREAU
Composé du Maire, des adjoints 
et des conseillers délégués, le 
Bureau se réunit chaque semaine 
pour assurer la gestion des 
affaires courantes de la collectivité 
et préparer les délibérations du 
prochain Conseil Municipal. 

Instance de concertation
LES COMMISSIONS
Les dix commissions thématiques 
échangent et élaborent des 
propositions, qui seront soumises 
à l’analyse du Bureau ou au vote 
du Conseil Municipal.

Le Conseil Municipal

La démocratie participative

Composé d’un maire, de sept adjoints, de huit conseillers délégués et 
de treize conseillers municipaux (dont 2 conseillers communautaires), 
le Conseil Municipal de Lagord a été élu en mai dernier pour six ans. 
Jusqu’en 2026, il va œuvrer au service des habitants de la commune 
et développer les projets de la Ville selon une organisation précise.

Le Maire et son Conseil Municipal sont amenés à prendre régulièrement des décisions 
qui impactent la vie des Lagordais. En renforçant la proximité avec ceux-ci, les élus sont 
aidés dans leur travail et permettent à leurs concitoyens de faire entendre leur voix.

Comment ça fonctionne ?



 Philippe Guignouard, 
adjoint en charge de la 
voirie, des espaces verts, 
des bâtiments communaux 
et du cimetière

Projet d’avenir

La rue des Cerisiers 
fait peau neuve 

Fréquentée assidûment et quotidiennement 
par des voitures, bus, cars et deux-roues 
motorisées, la rue des Cerisiers présente 
de sérieux signes de fatigue. Si vous y 
ajoutez la déformation de la chaussée due 
aux racines des arbres qui ont donné le 
nom à cette artère, voilà qui justifie de se 
lancer dans une requalification intégrale 
de cette voie importante de Lagord. 

15 mois de travaux
Pour ces travaux qui débuteront fin 
septembre, avec installation du chantier 
15 jours auparavant, sécurisation et partage 
de la voirie seront les mots d’ordre. Ainsi, 
une piste cyclable bidirectionnelle connectée 
avec celle de la rue du Verger, côté Fief 
Rose, verra le jour, encadrée d’une voie 
piétonnière et d’une route à double sens 
pour les véhicules à moteur. En fait, chacun 
aura sa ligne et pourra se déplacer en toute 
tranquillité. Selon le principe en vigueur à 
Lagord qu’un arbre arraché est remplacé 
par un arbre replanté, des cerisiers à fleurs 

agrémenteront les bas-côtés et des cerisiers 
fruitiers les deux squares contigus, pour 
donner un aspect végétal à l’ensemble lorsque 
le chantier sera terminé en décembre 2021.

Rue des Cigognes 
L’année prochaine, c’est aussi l’aménagement 
en zone de rencontre de la rue des 
Cigognes, située dans le prolongement de 
la rue des Cerisiers, qui débutera. Piétons 
et cyclistes y seront ici prioritaires et la 
limitation de vitesse y fixée à 20 km/h.
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Axe majeur de la Ville, permettant notamment de 
relier la zone du Fief Rose au centre commercial des 
Oiseaux de Mer, la rue des Cerisiers va profiter d’une 
réfection complète. Début des travaux cet automne.

Sécurisation et partage de la 
voirie seront les mots d’ordre 
pour ces travaux de réfection.

RÉUNION PUBLIQUE
JEUDI  

10  
SEPTEMBRE  

à 18h30
Salle polyvalente

Attention, le nombre de 
places pourrait être limité 

par mesure sanitaire



C’est encore l’été

Le Tour de France à Lagord
Pendant 3 jours, le Tour de France 
2020 va faire escale en Charente-
Maritime. Le mardi 8 septembre, 
l’étape entre les îles de Ré et d’Oléron 
fera même passer la caravane et les 
coureurs de la Grande Boucle sur le 
territoire de Lagord. Un évènement 
unique qui marquera à coup sûr 
l’histoire de notre commune.

15 millions de téléspectateurs à 
chaque étape dans 190 pays, 10 à 
12 millions de spectateurs présents 
sur le bord de la route, une cohorte 
de 4 500 personnes (organisation, 
groupes sportifs, médias, parte-
naires, caravane publicitaire, presta-
taires) : les chiffres du Tour de France 
racontent à eux seuls l’impact que 

peut avoir celui-ci sur les territoires 
qu’il traverse chaque été pendant 
plus de trois semaines. 

Passage le 8 septembre
Après une journée de repos 
des coureurs à La Rochelle le 
lundi 7  septembre, l’étape de 
167  kilomètres entre le Château 
d’Oléron et Saint-Martin-de-Ré (la 
première d’île en île depuis la création 
de l’épreuve en 1903) passera par 
Lagord. Ce mardi 8 septembre, 
avec un passage estimé de la 
caravane publicitaire vers 15h25 et 
du peloton entre 16h40 et 16h55, 
notre commune aura l’honneur de 
recevoir l’une des compétitions 
sportives les plus médiatisées 

au monde. Arrivant de La Rochelle 
par l’avenue du Pas des Laquais, la 
Grande Boucle empruntera l’avenue 
du Fief Rose jusqu’au carrefour 
avec l’avenue du Clavier, direction 
L’Houmeau et le pont de l’Île de Ré. 

Vélo géant
Conçue par les ateliers du 
Bonnodeau en collaboration 
avec le Comité de quartier 
de La Plouzière et les agents 
municipaux de la mairie, une 
sculpture monumentale de vélo 
aux couleurs de Lagord sera 
érigée sur le rond-point du parc 
commercial du Fief Rose situé 
sur le tracé de l’étape.

Ensemble au Forum des Associations !
Rencontres, démonstrations, échanges, 
ateliers, tables rondes, jeux pour 
enfants : il y en aura pour tous 
les goûts, pour tous les âges et 
toutes les envies lors du Forum des 
Associations qui se tiendra le samedi 
5 septembre après-midi au cœur 
du parc Charier. Une belle occasion 
de découvrir la richesse d’activités 
proposées par le monde associatif 
lagordais.

Véritables traits d’union entre Lagord 
et ses habitants, les quelques 
soixante associations qui animent 
notre territoire toute l’année vous 
donnent rendez-vous le samedi de la 
rentrée pour vous présenter tous les 
attraits et bienfaits de leurs actions. 
Samedi 5 septembre, entre 14h et 
18h, ce sont donc une cinquantaine 

de structures associatives qui auront 
« pignon sur rue » dans le cadre 
bucolique du parc Charier. 

Grande diversité d’activités
Là, le temps d’une déambulation 
entre les stands, d’une pause sur 
les chiliennes mises à disposition 
pour une rencontre avec les 
exposants, les visiteurs pourront 
apprécier la diversité des activités 
sportives, culturelles, à caractère 
social ou encore autour du bien-
être dont ils peuvent bénéficier à 
quelques minutes seulement de leur 
domicile. Pour les petits comme 
pour les grands, pour les plus jeunes 
comme pour nos aînés, le panel de 
propositions promet d’être attractif 
et devrait permettre à chacun de 
trouver son bonheur dans une 
ambiance de fête. 

Avant l’inauguration de ce forum 
annuel, les nouveaux arrivants sur la 
commune seront reçus à 11 heures 
salle Charier par l’équipe municipale 
pour un moment convivial. Des 
néo-Lagordais qui pourront revenir 
l’après-midi pour partager leurs 
envies avec les associations locales. 

 Josiane Bicard, 
adjointe en charge des animations 
communales, de la vie associative 
et des quartiers.

« Les associations 
qui animent 
notre territoire 
toute l’année 
vous donnent 
rendez-vous pour 
présenter tous 
les bienfaits de 
leurs actions » 



C’est encore l’été  
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samedi

5
sept.
14H-18H
rendez-vous

parc
Charier

assoCiations
FoRUM DEs

lagoRDaisEs 2020

n Rencontres n démonstrations n  
n atEliERs n tables Rondes n 

n Jeux d’enfants n

plus de57associations vous attendent !

restauration  

sur place

 Parc Charier

Guinguette au parc
La sauvegarde de notre planète reste l'affaire de tous. Chaque année, la Fête 
de la Biodiversité porte ce message pour rappeler à chacun d'entre nous 
l'importance d'une transition durable et soutenable pour l'environnement 
que nous partageons. Pour l'acte 10 prévu le 19 septembre, et au regard 
de la situation sanitaire, une grande tente ouverte sera installée dans le 
parc Charier pour recevoir conférence, débats, rencontre de producteurs 
locaux et bal-guinguette ! Et pour mettre les mains dans la terre, les Jardins 
partagés des 3 Hiboux offriront leur cadre champêtre aux animations de 
cette journée « verte ».
 
Conférence et forum participatif au Parc Charier
Organisée avec l'agglomération de La Rochelle, une rencontre exceptionnelle avec 
Konrad Schreiber, agronome et ancien agriculteur, fait partie des moments forts 
du programme. Il nous expliquera l'importance de conserver des sols vivants pour 
une alimentation de qualité et une santé préservée. Cette conférence sera suivie 
d'un forum participatif où chacun est invité à donner sa vision de la nature en ville.  
 
Animations et plantations aux jardins
Destinée aux petits comme aux grands, cette dixième édition dédiée à la 
biodiversité se veut festive. Ainsi, vous pourrez déambuler entre le parc 
Charier et les jardins partagés adjacents où les jardiniers vous recevront. 
Matthieu, permaculteur, vous y parlera cultures, gestion de l'eau et plantera 
des arbres avec vous. Amenez vos gants !
 
Bal-Guinguette
Pour fêter cette 10e édition, venez danser au rythme d'un bal-guinguette. 
Concert et food trucks agrémenteront également la soirée.

« Dès octobre, un marché de producteurs bio et locaux 
s’implantera en soirée au Parc Charier. Vous pourrez 
les rencontrer en avant-première à l'occasion de cette 
fête de la biodiversité. » 

Anne-Laure Grivot, adjointe en charge de la transition 
écologique et de l’adaptation de la commune aux objectifs 
« La Rochelle Territoire Zéro Carbone ».  Jardins partagés

Fête de la

biodiversité

samedi

19
sept.

à partir de 14h

rendez-vous

parc  
Charier 

eT Jardins 
partagés

des 3 Hiboux
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salle polyvalente 
en cas de pluie

acte
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au parc
GUINGUeTTe 

n Conférence sur les «sols vivants» suivi 
d’un forum participatif n Animations et 
plantations aux jardins partagés n Marché 
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C’est la rentrée

La pensée positive du Treuil des Filles
Après avoir tiré les enseignements d’une fin d’année scolaire 2019-2020 très 
particulière, les directrices des écoles maternelle et élémentaire du Treuil des 
Filles réouvrent les portes en grand à plus de 420 élèves et espèrent vivre cette 
nouvelle rentrée des classes dans les meilleures conditions. Témoignages. 

« J’espère que la période difficile que nous avons traversée 
va rester derrière nous. En tout cas, vu notre expérience 
accumulée pendant toutes ces semaines où nous avons 
dû accueillir des élèves avec un maximum de précautions 
sanitaires, nous sommes prêtes pour faire appliquer à la 
lettre les règles d’hygiène les plus strictes. L’ouverture 
d’une 6e classe va permettre d’avoir en moyenne 25 élèves 
par classe, et donc offrir aux 6 enseignantes un confort 
de travail supplémentaire. Cela induit aussi la création d’un 
6e poste d’ATSEM. Tant mieux. » 

  Amandine Métayer, directrice de l’école maternelle du 
Treuil des Filles. 

« Pendant cette période 
inédite, nous avons mis 
à l’épreuve la capacité 
maximum d’adaptation de 
tout le monde, commune, 
enseignants, parents et 
enfants. Nous avons fait 
preuve de coopération 
et de coordination, pour 
que les différents temps 
soient appréhendés le 
plus simplement possible. 
Dans cette période 

anxiogène et compliquée, nous avons mobilisé 
les valeurs qui sont les nôtres, les valeurs de 
solidarité et de partage. 

Nous avons vécu l’école à la maison, avec l’accueil des 
enfants de soignants élémentaires et maternelles, la 
continuité pédagogique à distance, puis la maison sans 
école, avec une rupture nécessaire mais peu visible 
en raison du confinement. Nous avons vécu la reprise 
progressive, l’accueil en présentiel pour un nombre 
croissant d’enfants, rendu possible par la mobilisation 
des équipes municipales aux côtés des enseignants. 
Pendant toute cette période, nous avons continué le 
distanciel, à destination d’élèves et de parents épuisés. 

Nous avons tous été directement impactés par cette 
pandémie, par cette résistance, cette lutte de tous 
les instants. Quoi que nous puissions penser 
ou ressentir, nous en sortons différents. Il y a 
maintenant un après qui n’est plus comme avant. 

Je tiens cependant à remercier personnellement tous 
ces acteurs qui pendant trois mois ont été formidables. 
D’abord la commune de Lagord qui a été d’une 
réactivité exceptionnelle, qui s’est investie pour être 
au plus près des familles et de l’équipe enseignante. 
Ensuite les enseignants, qui ont été au maximum 
de leur capacité d’adaptation, en présentiel comme 
en distanciel, pour faire le lien avec les familles, pour 
gérer le stress et l’angoisse, la pression, l’organisation 
compliquée du protocole sanitaire. Les parents 
d’élèves, qui se sont retrouvés enseignants par défaut, 
et qui ont su trouver les ressources pour faire l’école 
à la maison, tout en continuant parfois de façon très 
compliquée à avoir une activité professionnelle. Et enfin 
nos élèves, qui ont dû vivre cette période historique, qui 
ont fait preuve de force, de courage, qui ont mobilisé 
toute leur énergie pour continuer à apprendre, et qui 
sont revenus comme nous tous différents, mais avec 
la même envie et le même bonheur d’être à l’école. » 

  Emmanuelle Mendès, directrice de 
l’école élémentaire du Treuil des Filles
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C’est la rentrée  

« On veut que nos 
collégiens deviennent des 
citoyens exemplaires » 
Principal du collège Jean Guiton de Lagord, Pascal 
Roy apprécie de diriger un établissement ancré sur son 
territoire et qui a vécu la crise sanitaire avec sérénité. Avec 
900 élèves qui ont tout pour réussir cette rentrée. 

  Monsieur Roy, comment définiriez-vous le collège Jean Guiton ? 

C’est un établissement bien intégré à son environnement proche, qui a 
toute sa place à Lagord et dans l’agglomération rochelaise. Nous sommes 
ouverts aux partenariats culturels et sportifs, nous essayons d’être 
créatifs en faisant par exemple des propositions à l’Education Nationale 
pour mettre en place des dispositifs nouveaux. Les 52 professeurs qui 
enseignent dans les 33 classes que nous comptons travaillent dans de 
bonnes conditions. Tous nous voulons que nos élèves soient exemplaires, 
qu’ils apprennent aussi à être de très bons citoyens. Cette dimension 
sociale est importante pour notre collège. De même, nous essayons de 
réveiller des talents qui sommeillent chez certains en mettant en place des 
programmes d’actions dans les domaines de la santé, de la citoyenneté, 
des arts, de la culture…

  Comment avez-vous vécu le temps du confinement ?

Nous avons été tout de suite aux petits soins avec les élèves avec qui nous 
avons voulu garder un lien direct. Nous n’avons voulu laisser personne en 
route en appelant régulièrement ceux qui avaient tendance à décrocher, 
en envoyant des photocopies de cours ou encore en prêtant du matériel 
informatique. Nous avons proposé des mini-formations aux professeurs 
les plus éloignés de l’outil informatique et voulons continuer sur cette 
dynamique. En tout cas, toutes les équipes nous ont suivis pour assurer 
une continuité pédagogique et d’accueil. Cela a indéniablement resserré 
les liens entre nous tous.

  Comment avez-vous préparé cette rentrée 2020-2021 ?

Avec les élus locaux et les parents d’élèves, nous avons œuvré pour que 
tous les collégiens inscrits à Jean Guiton rentrent dans les meilleures 
conditions, quelles que soient les mesures sanitaires prises. 

Élu à la fin du mois de mai, lors de 
la reprise partielle des classes, j’ai 
découvert des équipes d’enseignants 
et d’agents communaux dévouées et 
compétentes qui ont su continuer, malgré 
les circonstances particulières, à assurer 
un suivi pédagogique et un entretien des 
locaux de première qualité. De même, 
quand l’école est redevenue obligatoire 
en juin, le dispositif 2S-2C, qui permettait 
de respecter le nombre autorisé d’enfants 
par classe et de permettre aux élèves 
de découvrir des activités diverses, m’a 
montré l’implication des associations 
lagordaises et la belle organisation mise 
en place dans les écoles maternelle et 
élémentaire.

L’ouverture d’une classe supplémentaire 
en maternelle et d’un effectif en hausse 
à l’école élémentaire, signes d’une 
commune qui attire toujours plus de 
familles, font partie des bonnes nouvelles 
de la prochaine rentrée scolaire qui, 
j’espère, se passera dans de bonnes 
conditions sanitaires. Le développement 
de la commune nous incite d’ailleurs 
à commencer à réfléchir sur différents 
scenarios permettant d’accueillir un 
nombre d’élèves plus important à 
l’horizon 2022.

 CFA

C’est aussi la rentrée pour les apprentis 
du CFA de Lagord, dont ceux de la 
nouvelle formation proposée depuis cette 
année : sports, études, métiers. 

Gérard Bacles, 
conseiller délégué en charge 

des affaires scolaires. 

  M. Roy lors de la réouverture 
du collège Jean Guiton



Je suis arrivée au 
club voilà 5 ans pour 
accompagner mon fils 
Etienne qui intégrait 
la section sportive 
de tennis du collège 
Jean Guiton. J’ai 

tout de suite été séduite par le dynamisme 
des dirigeants, par l’esprit club et collectif 
qui y règne mais aussi par cette structure 
ouverte qui attire des gens venant d’horizons 
différents. J’y ai trouvé ma place et je m’y 
investis bénévolement comme responsable 
sportive. Ici, toutes les disciplines pratiquées 
sont logées à la même enseigne et l’on essaie 
de répondre au mieux à la demande locale.

Parlons sport

La bonne direction de Cap Aunis
Avec Jérémy Trichet, un enfant du club aux commandes depuis l’an dernier, 
Cap Aunis défend le football de masse, la formation des jeunes et la qualité de 
l’encadrement. La preuve par les mots de ce président déterminé et par ceux 
d’Ange, jeune joueur qui va entamer sa 5ème saison en Bleu et Blanc. 

Avec certains anciens du club, nous avons entrepris 
de remettre de l’ordre dans la maison Cap Aunis 
et d’assurer le meilleur accueil possible à tous les 
enfants qui veulent pratiquer le football à Lagord. 
Des moins de 6 ans aux vétérans en passant par 
la section féminine que nous avons créée l’année 
dernière, nous voulons également accompagner 

toutes nos générations de joueurs vers l’épanouissement personnel. Pour 
cela, nous formons nos éducateurs et finançons deux Brevets d’Etat. Nous 
voulons également nous intégrer le plus possible dans la vie lagordaise en 
mettant à disposition nos structures pour les écoles, le centre de loisirs, 
le CFA ou en proposant que certains de nos entraîneurs interviennent en 
secteur éducatif. Nous n’avons pas d’ambitions démesurées, nous voulons 
juste proposer à nos licenciés des conditions confortables pour taper dans 
le ballon afin qu’ils n’aient pas envie d’aller voir ailleurs.

LTS, un club multi-raquettes pour tous
Le Lagord Tennis Squash (LTS) a depuis plusieurs années ouvert son univers aux amateurs 
de raquettes en tout genre. Le tennis bien sûr, le squash évidemment, mais le badminton 
et le padel peuvent aussi s’y pratiquer, en compétition ou pour le plaisir seulement. Le midi, 
certains viennent même du « poumon économique » de Lagord pour y déjeuner… Explications 
du Président Olivier Carbonneau et de Nathalie Marty, une pratiquante impliquée.

Notre club a 40 ans et défend 3 valeurs 
fondamentales  : formation des jeunes, 
compétition et loisirs. Les 4 sports de raquette 
que l’on peut y pratiquer à tous les âges, 
tous les jours et toute l’année, sont autant de 
pôles d’attractivité pour les Lagordais et les 
habitants de l’agglomération rochelaise. Si les 

bons résultats acquis en compétition nous offrent une notoriété ainsi 
qu’à Lagord dont nous défendons les couleurs, nous voulons nous 
ouvrir encore davantage à ceux qui veulent prendre du bon temps 
sur nos multiples terrains extérieurs et intérieurs. Par ailleurs, notre 
restaurant permet de faire profiter de notre cadre agréable à tous 
ceux qui travaillent aux alentours, notamment dans la zone d’activités 
des Greffières. Pour cette rentrée, nous reprenons notre partenariat 
avec les écoles de la commune, le collège Jean Guiton, le CFA. Bien 
sûr, les inscriptions pour l’école de tennis restent ouvertes.

 Olivier Carbonneau Pdt Lagord Tennis Squash

 Jérémy Trichet Pdt Cap Aunis

 Nathalie Marty joueuse Lagord Tennis Squash

J’ai 14 ans et je vais 
commencer ma 
seconde saison en 
catégorie U15. Le 
club a bien changé 
depuis mon arrivée en 
2016, et les travaux 

au stade Moulin Benoist ont fait du bien. Les 
entraîneurs comme David, Ronan et Loïc 
qui sont là depuis longtemps savent bien 
encadrer les équipes dont ils s’occupent et 
passent beaucoup de temps pour que Cap 
Aunis attire un maximum de joueurs. Moi, 
j’ai failli arrêter cette année mais comme 
l’ambiance est plutôt sympa, je continue. 

 Ange joueur Cap Aunis



LES ASSOCIATIONS ET 
COMITES DE QUARTIER
VOUS DONNENT 
RENDEZ-VOUS
Toutes ces animations et 
manifestations peuvent être annulées 
par précaution sanitaire et être 
soumises aux mesures en vigueur 

Vendredi 4 septembre
BALADE-APÉRO
Départ à 18h devant la mairie

Samedi 12 septembre
REPAS DE QUARTIER
Comité Autour de l’Ermitage

Du Lundi 7 au samedi 12 septembre 
SEMAINE DÉCOUVERTE À 
L’ÉCOLE DE MUSIQUE
Une semaine de découverte des 
instruments de musique enseignés 
à l'école de musique de Lagord. Les 
professeurs vous accueillent, assistez 
à un cours et inscrivez votre enfant 
si vous ne l'avez pas encore fait ! 
Renseignements auprès du secrétariat 
à partir de la dernière semaine d'août 
par téléphone : 05 46 28 34 14 ou 
par mail : music.lagord@wanadoo.fr
Ecole de musique de Lagord, 
Association musicale Sainte 
Cécile, 12 rue des Hérons.

Vendredi 18 septembre
BALADE-APÉRO
Départ à 18h devant la mairie

Vendredis 18 septembre / 
16 octobre / 20 novembre 
/ 18 décembre
PETITS DÉJEUNERS AU KIOSQUE
Square des Echassiers

Dimanche 20 septembre
VIDE-GRENIER
Parking de l’Espace Culturel Leclerc. 
Comité de Vendôme / La Vallée

Dimanche 27 septembre
VIDE-GRENIER
Place des Cerisiers, près du City-Park
Comité de La Plouzière

Mercredi 30 septembre
RÉUNION du comité de 
quartier Vendôme La Vallée
18h salle Gaston-Gaillard

Vendredi 2 octobre
BALADE-APÉRO
Départ à 18h devant la mairie

Vendredi 9 octobre
FÊTE DE LA RENTRÉE
19h salle Gaston-Gaillard

Dimanche 22 novembre, 16h
CONCERT DE L’ORCHESTRE 
D’HARMONIE DE LAGORD
L'Orchestre d'Harmonie Sainte 
Cécile de Lagord vous donne 
rendez-vous pour son traditionnel 
concert d'automne.
Salle polyvalente de Lagord, entrée 
libre et gratuite dans la limite des 
places disponibles. Renseignement 
auprès du secrétariat de l'école de 
musique : 05 46 28 34 14 ou par 
mail : music.lagord@wanadoo.fr

Samedi 5 et dimanche 6 décembre
TÉLÉTHON LAGORDAIS
Salle polyvalente
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Vous avez la parole  

Parlons culture

Parlons citoyenneté

La médiathèque,  
cœur de la culture lagordaise

La nécessaire aide alimentaire

Si la médiathèque de Lagord propose depuis plusieurs années aux habitants de 
notre commune et de l’ensemble de l’agglomération rochelaise son service de prêt 
de livres, magazines et ouvrages en tout genre, des animations à caractère culturel 
incitent certaines personnes à franchir aussi son seuil. Loïc Renaud en témoigne ici.

Organisée par le CCAS de Lagord, la distribution aux familles bénéficiaires 
de denrées alimentaires collectées et stockées par la Banque Alimentaire 
de Périgny est assurée par des bénévoles. Patrick Delaval en a fait partie 
pendant 5 ans et témoigne ici de toute l’importance de cet acte solidaire.

J’habite Lagord, dans le quartier de La Plouzière, depuis 1991 
et j’ai adhéré à la médiathèque dès son ouverture voilà plus de 
dix ans. Ma fréquentation y est irrégulière mais j’y suis parfois 
tous les jours pour consulter la presse et des revues ayant trait 
au bricolage ou à l’informatique. Le cadre est agréable, lumineux 
et l’accueil y est professionnel autant que chaleureux. Si je ne 
suis pas très lecteur de livres, mon épouse l’est et avec notre 

adhésion familiale, elle emprunte régulièrement ici des ouvrages qu’on lui a conseillés 
au préalable ou qu’on lui recommande sur place. Quand le livre n’est pas référencé à la 
médiathèque, le service de commandes pallie parfaitement au manque. Egalement, nous 
empruntons régulièrement des DVD. Côté animations, j’ai déjà assisté à des rencontres 
et à des conférences, mais il faudrait peut-être en avoir plus souvent, et sur des thèmes 
nouveaux, pour attirer davantage de monde dans cet endroit.

A Lagord, l’Aide Alimentaire est animée par des bénévoles qui 
assurent la préparation et la distribution chaque semaine d’aliments 
à destination de familles à hauteur de ce qui leur est nécessaire. 
Le jeudi après-midi, c’est dans la Maison des Solidarités du parc 
Charier que les familles et les célibataires inscrits pour 6 mois 
renouvelables peuvent boire un café ou un thé et s’approvisionner 
en produits frais et en épicerie. Tous les articles sont mis en rayon 

et dans des paniers le matin même par une équipe de volontaires. Aujourd’hui, c’est une 
vingtaine de bénéficiaires que nous servons, mais demain, combien seront-ils ? De plus, il y 
a toutes les personnes qui ne font pas état de leur précarité et qu’il conviendrait d’identifier. 
Face à cette augmentation potentielle de personnes nécessiteuses, nous observons une 
baisse du nombre de bénévoles. Si mes soucis de santé me contraignent aujourd’hui à 
arrêter ma participation à l’Aide Alimentaire, je continue cependant à accompagner les 
familles qui en ont besoin. Ma satisfaction d’apporter ma pierre à l’édifice social de notre 
commune reste intacte. Quelles sont les qualités requises pour accompagner toutes ces 
familles en demande ? La tolérance et l’écoute.

 LoÏc Renaud 

 Patrick Delaval 
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Lagord et l’agglo

La CdA mode d’emploi
Lors des dernières élections municipales, les votants des 28 communes qui 
composent la Communauté d’Agglomération de La Rochelle (CdA) ont également 
élu les 82 Conseillers communautaires qui forment le Conseil communautaire et 
qui seront chargés de débattre comme de voter les projets portés par celle-ci.

Le nombre de représentants de chaque 
commune est calculé en fonction du nombre 
d’habitants. Il y en a 3 pour Lagord  : les 
conseillers municipaux Katherine Chipoff 
et Patrick Giat, mais aussi le Maire Antoine 
Grau qui a été élu 1er Vice-Président de 
la CdA, en charge de l’administration 
générale, du budget, des relations avec 
les communes, de l’aménagement de 
l’espace, de la cohésion territoriale et 
du PLUI. Micheline Oerlemans, elle, est 
conseillère communautaire remplaçante.

Katherine Chipoff, conseillère 
communautaire : « C’est une 
nouvelle fonction pour moi, 
avec beaucoup de travail en 
perspective, mais je l’aborde 
avec un enthousiasme débordant. 
La ville de Lagord tient un rôle 
prépondérant au sein de l’Agglo, 
notamment parce qu’elle est 
limitrophe de La Rochelle et 
qu’elle est très engagée dans la 

démarche La  Rochelle Territoire Zéro Carbone. Je sais 
qu’il y a beaucoup à faire pour le logement, la mobilité, la 
transition énergétique… »

Antoine Grau, 1er Vice-Président de la 
CdA : « La place de premier Vice-Président 
à la CdA illustre bien sûr l’intention affichée 
par l’équipe municipale de porter haut 
et fort le message lagordais. C’est avec 
enthousiasme que j’aborde cette charge 
lourde qui comprend de nombreux enjeux 
majeurs à l’échelle communautaire comme 
le logement, la mobilité, les déchets, l’eau 
potable, mais aussi le projet La  Rochelle 
Territoire Zéro Carbone dont le Parc Bas 
Carbone Atlantech implanté à Lagord est 
un des ambassadeurs. Ainsi, nous serons 
symboliquement au cœur de la transition 
énergétique. »

28 communes,  
1 Communauté d’Agglomération

Angoulins, Aytré, Bourgneuf,  
Châtelaillon-Plage, Clavette, Croix-Chapeau, 
Dompierre-sur-Mer, Esnandes, Lagord, 
La Jarne, La Jarrie, La Rochelle, L’Houmeau, 
Marsilly, Montroy, Nieul-sur-Mer, Périgny, 
Puilboreau, Saint-Christophe,  
Saint-Médard-d’Aunis, Saint-Rogatien,  
Saint-Vivien, Saint-Xandre, Sainte-Soulle, 
Salles-sur-Mer, Thairé d’Aunis, Vérines, Yves. 

 Intervention de Patrick Giat, doyen du Conseil Communautaire

  Antoine Grau et Jean-François Fountaine lors du 
Conseil Communautaire d’installation du 16 juillet
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www.lagord.fr

   Mairie 
1, rue de la Métairie • 17140 Lagord
Tél. : 05 46 00 62 00 • Fax : 05 46 00 62 01 
Courriel : mairie@lagord.fr 

Matin Après-midi
Lundi 8h30 - 11h45 13h30 - 17h
Mardi accueil téléphonique 13h30 - 18h
Mercredi 8h30 - 11h45 13h30 - 17h
Jeudi 8h30 - 11h45 accueil téléphonique
Vendredi 8h30 - 11h45 13h30 - 16h

  CCAS 
(Centre Communal d’Action Sociale)
Tél. : 05 46 00 62 04 et 05 46 00 62 12
Courriel : solidarites@lagord.fr

À noter qu’aucun dossier ne pourra être remis au 
CCAS sans rendez-vous.

   Urbanisme 
Tél. : 05 46 00 62 05 - Fax : 05 46 00 62 06
Courriel : cadredevie@lagord.fr

Matin Après-midi
Lundi Fermé 13h30 - 17h
Mardi Fermé 13h30 - 18h
Mercredi 8h30 - 11h45 Fermé
Jeudi Fermé 13h30 - 17h
Vendredi 8h30 - 11h45 13h30 - 16h

   Maison des Jeunes 
Square des Échassiers - Tél. : 05 46 27 06 19
Courriel : enfancejeunesse2@lagord.fr
Horaires d’ouverture pendant les vacances :
selon le programme d’activités.
Horaires d'ouverture en période scolaire : 
- Mardi, jeudi et vendredi : 16h30 - 18h30 
- Mercredi : 13h30 - 18h30 / Samedi

   Guichet unique
Maison des Jeunes, square des Échassiers
Tél. : 05 46 27 06 19
Courriel : enfancejeunesse2@lagord.fr
guichetunique@lagord.fr 
Horaires d’ouverture en période scolaire : 
- Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 16h - 18h30

   Structure multi-accueil 
« À Petits Pas » 
2, rue des Hérons - Tél. : 05 46 67 63 98
Courriel : petiteenfance@lagord.fr
Horaires d’ouverture :
- Lundi au vendredi : 7h30-19h (18h le mercredi)

   Relais d’assistantes 
maternelles (RAM) 

2, rue des Hérons - Tél. : 05 46 00 01 87
Courriel : relais@lagord.fr
Permanences : lundi et jeudi de 16h à 19h.

   Protection Maternelle 
Infantile 

2, rue des Hérons - Tél. : 05 46 67 31 92
Horaires d’ouverture : Jeudi matin : 9h - 11h30

  LAEP
(Lieu d’Accueil Enfant Parent)
2, rue des Hérons, salle du RAM 
Tél. : 05 46 67 63 98 - 06 89 65 45 40
Horaires d’ouverture en période scolaire : 
- Mercredi : 9h15 - 11h45

  Police municipale
1, rue de la Métairie
Tél. : 06 26 24 65 22 - 06 26 24 65 23
policemunicipale1@lagord.fr 
policemunicipale2@lagord.fr

   Médiathèque 
12, rue des Hérons - Tél. : 05 46 28 91 60

Matin Après-midi
Mardi Fermé 15h - 18h
Mercredi 10h - 12h 15h - 18h
Vendredi 10h - 12h 15h - 18h
Samedi 10h - 12h 15h - 18h

   Collectes des déchets
-  Bacs jaunes : vendredi
-  Bacs bleus : samedi

(à sortir la veille après 19h)
-  Pour toute question, contactez la CdA  

au 0800 535 844 (appel gratuit)

   Collectes
des encombrants

-  Contactez le 0805 295 315

   Infos et alertes sur 
votre mobile

Pour toujours mieux vous informer et vous alerter, 
la ville de Lagord s’est équipée de l’application 
PanneauPocket téléchargeable gratuitement sur 
votre téléphone mobile et votre tablette. Plus 
d’informations sur www.lagord.fr.

  Nouveaux Lagordais 
Samedi 5 septembre, à 11 heures, Antoine Grau, 
Maire de Lagord, et le Conseil Municipal seront 
heureux d’accueillir les nouveaux Lagordais dans 
la salle Charier pour un moment de convivialité 
clôturé par un pot de l’amitié. Si vous venez 
d’arriver sur la commune et souhaitez mieux 
connaître celle-ci, merci de confirmer votre 
présence à cette réception à : mairie@lagord.fr.

Si vous rencontrez un problème 
pour recevoir les publications de la 
Mairie merci de le signaler à l'accueil 
ou sur communication@lagord.fr

Toutes les informations relatives à 
la Mairie sont sur le site internet

Informations susceptibles de changer en 
fonction de l’évolution de la crise sanitaire.

Infos utiles
   NUMÉROS D’URGENCE

Médecins d’urgence : 3624

Pharmacie de garde : 3237

Police : 17

SAMU : 15

Pompiers : 18

Depuis votre portable : 112

   VIGIPIRATE

Pour l’ensemble 
du territoire, il est 
demandé de faire 
preuve de vigilance. 
L’activité d’un individu 

ou d’un groupe qui paraît anormale 
doit être signalée aux services de 
sécurité du lieu où vous vous trouvez.

distribution
masquesde

Après une première distribution en porte-à-porte 
effectuée par les élus en mai dernier, des masques vous 
seront à nouveau distribués le samedi 12 septembre 
prochain, à raison d’un exemplaire par personne.
Pour cela, il suffira de vous rendre sur le parking situé en 
face de la mairie, rue de la Métairie, entre 9h et 12h, muni 
d’une pièce d’identité (avec votre adresse à Lagord)  ou 
d’un justificatif de domicile datant de moins de 3 mois.

samedi

12
sept.
9Hà12H

rendez-vous

parking
face à  

la mairie
rue de la métairie

respectez les gestes barrières
Coronavirus COVID-19 

pour se protéger et protéger les autres

rappel : Le port de ce masque est un moyen de 
protection complémentaire. Les gestes barrières et les 
règles de distanciation sociale doivent absolument 
être poursuivis.

Lagord Solidarité Covid19

www.lagord.fr @mairielagord
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Matin Après-midi
Lundi 8h30 - 11h45 13h30 - 17h
Mercredi 8h30 - 11h45 sur rendez-vous
Jeudi sur rendez-vous 13h30 - 17h
Vendredi 8h30 - 11h45 sur rendez-vous


